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Procédure en cas de corrections dans l’eService « Paiement rétroactif de l’indemnité en 
cas de RHT pour les parts de salaire afférentes au droit aux vacances et aux jours fé-
riés » 
 
Votre caisse de chômage (CCh) vous a demandé d’effectuer des corrections ou de fournir 
ultérieurement des périodes de décompte. 
 
Ouvrez le lien protégé par un mot de passe qui se trouve dans l’e-mail de la caisse de chô-
mage et enregistrez-vous avec vos données d’utilisateur (celles que vous avez déjà utili-
sées pour remplir la demande). 
Si vous ne recevez pas l’e-mail, assurez-vous qu’il n’a pas été classé comme SPAM par 
votre programme de messagerie. Si c’est le cas, vous devez ajouter l’adresse de l’expédi-
teur « noreply@arbeit.swiss » à votre carnet d’adresses. 
 
Ouvrez les périodes de décompte ayant le statut « Correction nécessaire » ou « Soumettre 
a posteriori » en cliquant sur le symbole du crayon. 

 
Illustration 1: sélectionner la PD à corriger / la PD à remettre ultérieurement 

 
Demandes à corriger 

Dans les champs de données qui ont été commentés par la caisse de chômage, vous pou-
vez modifier les valeurs, ajouter votre propre commentaire et télécharger les documents 
manquants.  
Pour faire apparaître les commentaires, veuillez passer sur le symbole en forme d’étoile 
avec la souris. 
 
Demandes à remettre a posteriori  

Les demandes à remettre a posteriori ont été ouvertes par la caisse de chômage et vous 
devez les remplir comme une nouvelle période de décompte.   
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Illustration 2: corrections demandées par la CCh 

 

 
Illustration 3: documents supplémentaires demandés par la CCh 

 
Lorsque vous avez traité toutes les périodes de décompte, appuyez sur « Terminer la cor-
rection et la rendre » en haut ou en bas de l’écran . 
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Vous disposez à présent des possibilités suivantes : 
- Vous pouvez visualiser et enregistrer la période de décompte en cliquant sur le bouton 

« Votre demande » en haut de l’écran.  
- En cliquant sur le bouton « Retour en arrière »,  vous revenez au mode d’édition 

et pouvez modifier les données. 
- En cliquant sur le bouton « Aller à l’aperçu » en haut de l’écran, vous pouvez sélec-

tionner d’autres périodes de décompte pour la correction / la remise ultérieure. 

 
Illustration 4: préparer la période de décompte corrigée en vue de la soumission 

 
Dès que toutes les périodes de décompte que vous souhaitez soumettre ont le statut « Cor-
rection effectuée » dans l’aperçu, lancez la fonction « Soumettre ». 
Seules les périodes de décompte sélectionnées sont prises en compte. Si vous ne souhai-
tez pas soumettre une période de décompte en particulier, régler le bouton radio sur 
« Non » (attention : vous ne pouvez pas annuler cette action vous-même, seule la CCh peut 
remettre le bouton radio sur « Oui ») : 

 
Illustration 5: sélectionner les périodes de décompte à soumettre 

 
Vous pouvez alors transmettre vos périodes de décompte corrigées / à remettre ultérieure-
ment à la caisse de chômage en cliquant sur le bouton vert en haut ou au bas de l’écran : 
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Illustration 6: confirmations et remise des périodes de décompte corrigées / à remettre a posteriori  

 
Après l’envoi, vous recevez un e-mail de confirmation pour chaque période de décompte 
envoyée ainsi que pour l’aperçu du secteur d’exploitation, avec un lien correspondant vers 
la demande que vous avez soumise. 
 
Si vous ne recevez pas l’e-mail de confirmation, assurez-vous qu’il n’a pas été classé 
comme SPAM par votre programme de messagerie. Si c’est le cas, vous devez ajouter 
l’adresse de l’expéditeur « noreply@arbeit.swiss » à votre carnet d’adresses. 
 
 

 

Délai de remise 
 
Veuillez respecter le délai de remise indiqué dans l’e-mail. 
 

 

Support 
 
Si vous avez besoin d’une aide supplémentaire pour l’utilisation de l’eService, consultez le 
site Internet Paiement rétroactif (travail.swiss) ou remplissez le formulaire de contact sur la 
page Internet susmentionnée. 
 
En indiquant le lien (URL) de votre demande dans votre message, vous facilitez le traite-
ment de votre requête. 
 

 
Illustration 7: URL de la demande 


